
?t ÎZ^- Folio

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE
5704-2OQ3

ARRÊTÉ

approuvant la délibération du
Conseil municipal de la Ville de Genève

du 11 février 2003

16 avril 2003

LE CONSEIL D'ÉTAT

vu^t!trev- r,lotamment !esartides 67 et 70, alinéa 1 de la loi sur radminisir Btfor <u)rf r
communes, du 13 avril 1984, " " ~~ ' " """"" ' "" '° Iul oul 'au"""lslïo3^e^su^ûl<

2 ^ AVR. 7003
(\»VU»ovTxa^1^

statuant en légalité

ARRÊTE

n.
i3p. no^<^\^,

f\ >^^- U'À.'susScJ^

^ - L£'i^vise^

^é'jb.eratio:rl<, c':apres:-du-consei! municipa! de la vi"e de Genève, du 11 février
2003, est approuvée avec les remarques inscrites'so'us lettres A) et BÏi'nïne :'

SédJtd,Ll9ï OOO.F^Stméa, uxtravaux <:^Plémentaires de réaménagement
?;sp1a^ddeeN^::eet d'aménaaementdu'bouïera7d7a^^^^^^

LE CONSEIL MUNICIPAL,

W3 ̂ ;f9 8340' alinéa 1' lettres e' et m' de Ia loi sur radministrat'°n des communes du

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

ArtK:le. po.mier'. ~ " est, ouvert au Conseil administratif un crédit de 4 992 i
îï^e^uxJrava. uxromplém, entaires-de réaménagem'ent de la"'piaceude C^n^huet
d'aménagement du boulevard James-Fazy et de l'esplanade"de Notre'-D^meul

^ÏJl. -:,,Au.besoi,nl^l-. sera proviso"'ement. Pourvuà la dépense prévue à l'article
femjerau.moyen^mpruntsà court terme à' émettre'au nomade Ta >vSe^ecGeanlè^
à concurrence de 4 992 000 F. - --- - . -.. - ,» vnic uc uciitîvy,

^l^.La. depen_se, prévue à. rart'cle^premier sera inscrite à l'actif du bilan de la
^"e.de, Genev^. dansle Patrim°'neadministratif, ef amortie 'au moïen' (të'3C;1^^
quLtigu;erontJU -b.udget. îeJa ville de Genève-dès'"rannee"sSFla^ils'e"1^
exploitation, soit de 2004 à 2033. ' " '""""" "'" . "... -^ ouivdiii ia mise en



-2-

Arï' 4~ -~~ Le .conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et radier toutes
servitudes à charge et au profit des parcelles comprises dans cette opération.

A) La délivrance de l'autorisation de construire DD 98'238-7, en cours d'instruction.
demeure réservée. " ------. -.,

B) La dépense prévue devra être amortie au moyen de 20 annuités, conformément
a l'article 34, alinéa 6, lettre e), du règlement d'application' de la "loi "sur
l'administration des communes du 31 octobre 1984, modifié le 22 decembre'1999
(B 6 05. 01).

Communiqué à:
DIAE 8
DAEL 3

Certifié conforme,
Le chancelier d'Etat:\

yw^


